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Contexte

 Contexte : La commune de Saint-Thois dispose de hangars communaux qui accueillent les

services techniques. Ceux-ci sont vieillissants et ne sont plus adaptés aux usages et aux

réglementations actuels, et certains espaces comme les vestiaires, sont trop petits. La

municipalité souhaite donc les rénover afin de disposer d’un équipement adapté aux

services techniques.
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État des lieux
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Le site

École

Mairie

Église Saint-
ExupèreBâtiment

concerné

Café

On accède au site par un chemin qui donne sur la rue des Écoles.
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Le site

Services
techniques

Situé en centre-bourg sur la parcelle cadastrale n°133 (3848 m²)janvier 2023



Le bâtiment – plans de masse

|6

Hangar 1

Hangar 3
Hangar 2
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Le bâtiment – surfaces existantes

(surfaces mesurées approximatives)

Types de locaux
Surfaces

existantes en m²

Hangar 1 138,33

hangar 133,33

sanitaires 5,00

Hangar 2 213,64

hangar 176,80

atelier - vestiaires 26,84

réserve 10,00

Hangar 3 (ouvert) 66,00

Surface totale 417,97
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Le bâtiment – reportage photographique
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Chemin d’accès avec hangar n°3 Hangar n°3

Hangar n°1 (à droite) et hangar n°2 (à gauche)
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Le bâtiment – reportage photographique
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Porte du hangar n°1 (pignon ouest) Couverture en fibro-ciment (amiante probable)

Hangar n°1 Sanitaires
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Le bâtiment – reportage photographique
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Atelier accessible depuis le hangar n°1 Traces d’infiltrations

Sanitaires

Réserve de l’atelier

Hangar n°2

Bas de poteaux dégradés
(contact direct avec sol
ou béton)
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Le bâtiment – reportage photographique
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Descentes EP non raccordées

Passage au sud derrière le hangar n°2Limite exacte de propriété à clarifier entre parcelles n°133 et n°1289 : bornage réalisé
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Problématiques rencontrées

 Problématiques fonctionnelles :

 vestiaires et sanitaires trop petits

 portes peu pratiques

 atelier trop étroit

 Problématiques techniques :

 infiltrations d’eau

 pas d’isolation thermique

 pas de chauffage

 réseau EU rue des Écoles (2m de dénivelé, pompe de relevage nécessaire si
raccordement)

 pas de réseau d’EP

 Problématiques réglementaires :

 sécurité incendie : stockage de produits dans l’atelier : voir les types de produits et
quantités ; pas de ventilation

 installation électrique et éclairage qui ne sont plus aux normes

 présence d’amiante en couverture ; le repérage amiante avant travaux indiquera s’il y
en a à d’autres endroits.
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Les besoins



La rénovation et l’extension des services techniques
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 Besoins et objectifs définis :

 Création de sanitaires et vestiaires suffisants pour 1 à 2 agents techniques

 1 vestiaire avec 1 WC PMR, 1 urinoir, 1 lavabo, 1 douche PMR, 1 espace vestiaire avec
casier

 Possibilité de cabine PMR avec WC + douche + lavabo + espace pour les vêtements

 Pas d’assainissement collectif : assainissement individuel à prévoir

 Adduction d’eau existante

 Création d’un bureau

 Atelier à agrandir, isoler et ventiler conformément à la réglementation ; produits
dangereux / inflammables : prévoir un local de stockage avec ventilation appropriée

 Intégration d’un local de stockage pour les associations avec accès indépendant

 Remplacement des couvertures amiantées des hangars 1 et 2

 Réfection des descentes d’EP, création d’un réseau d’EP avec puisard et récupération d’EP

 Remplacement des 2 portes des hangars par des portes sectionnelles assez hautes pour
permettre le passage d’un tracteur

 Reprises des pieds de poteaux bois dégradés et reprises éventuelles de charpente selon
diagnostic structure

 Réfection de l’installation électrique (220 + 380 V) et de l’éclairage (normal et de sécurité)

 Création d’un carport pour une voiture avec accès direct à l’intérieur du bâtiment (accès
sur l’atelier souhaité)
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Schéma d’aménagement de principe
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 RDC

partie intégrée au hangar 1

Nota : Le plan schématique est fait uniquement à des fins de faisabilité, et ne constitue en aucun cas un projet architectural. Il
appartiendra en effet au maître d’œuvre retenu de proposer la solution qui lui semble la plus pertinente au vu des éléments du
programme.

atelier – réserve, bureau,
vestiaire et carport créés

dans l’emprise du hangar 3

janvier 2023

partie chauffée et ventilée, nécessitant
une bonne isolation thermique

local stockage associations



Schéma d’aménagement de principe
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 Implantation sur la parcelle

Nota : Le plan schématique est fait uniquement à des fins de faisabilité, et ne constitue en aucun cas un projet architectural. Il
appartiendra en effet au maître d’œuvre retenu de proposer la solution qui lui semble la plus pertinente au vu des éléments du
programme.
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Tableau de surfaces
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 Surface démolie : 66 m² (hangar 3)
 Surface créée en extension : 47 m² + carport de 19 m² dans l’emprise du hangar n°3

Types de locaux existants
Surfaces

existantes en m²
Types de locaux futurs

Surfaces futures
en m²

Hangar 1 138,33 Hangar 1 175,17

hangar 133,33

sanitaires - vestiaires 5,00

Hangar 2 213,64 Hangar 2 176,80

hangar 176,80 Extension 47,00

atelier 26,84 bureau 10,00

réserve 10,00 sanitaire - vestiaire 7,00

atelier 20,00

Hangar 3 (ouvert) 66,00
réserve 10,00

Carport 19,00

Surface totale 417,97 Surface totale 417,97
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Enveloppe allouée aux travaux et calendrier prévisionnel
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 Enveloppe allouée aux travaux :

 L’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux par la municipalité est
de 291 000 € HT (valeur janvier 2023).

 Calendrier prévisionnel :

 2 phases de travaux : construction de l’extension, puis rénovation de l’existant

 Objectif de livraison du bâtiment pour le dernier trimestre 2024

janvier 2023



3

Points à prendre en compte
et poursuite de l’étude
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Textes et réglementations à prendre en compte

 Code de la Construction et de l’Habitation

 Code du Travail, notamment :
 Article R. 4214-26 : accessibilité aux travailleurs handicapés
 Articles R. 4215-1 à R. 4215-17 et R. 4227-14 : installations électriques
 Article R. 4216-8 : nombre et largeur des dégagements
 Articles R. 4216-21 à R. 4216-23 et R. 4227-22 : stockage ou manipulation de matières

inflammables

janvier 2023
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Textes et réglementations à prendre en compte

 Code du Travail, notamment :
 Articles R. 4217-1 et R. 4217-2 : installations sanitaires, restauration

 Articles R. 4228-1 à R. 4228-18 : installations sanitaires
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Textes et réglementations à prendre en compte

 Code du Travail, notamment :
 Articles R. 4217-1 et R. 4217-2 : installations sanitaires, restauration

 Articles R. 4228-1 à R. 4228-18 : installations sanitaires
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Textes et réglementations à prendre en compte

 Code du Travail, notamment :
 Articles R. 4228-19 à R. 4228-25 : restauration et repos

 Le personnel dispose d’espaces de restauration sur la commune.
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Textes et réglementations à prendre en compte

 Règlement sanitaire départemental
 Section 2 – Ventilation
 Section 3 – Dispositions relatives à l’équipement sanitaire

 Réglementation thermique

 Règles d’urbanisme : la commune est soumise au Règlement National
d’Urbanisme. Le site concerné n’est pas situé dans le périmètre d’un
monument historique.
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Les réseaux
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Source : https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/front/carto.action
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